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L’IDHEAP EN BREF

Avec l’Institut de hautes études en administration publique, l’Université de Lausanne dispose d’un 
centre unique en Suisse se consacrant à l’enseignement et à la recherche dans le domaine de la conduite 
des organisations publiques et parapubliques. Accrédité par la Confédération et au niveau international 
( EAPAA ), l’IDHEAP est aussi un observateur indépendant et un fournisseur de conseils reconnu par les 
administrations, les responsables politiques et la Confédération.
L’IDHEAP propose une large palette de formations pour acquérir et perfectionner les connaissances 
nécessaires aux spécialistes des affaires publiques. Il dispense ainsi le MPA (Master of Public Administra-
tion), le Master PMP ( Master of Arts in Public Management and Policy ) et le CEMAP ( Certificat Exécutif 
en Management et Action Publique ) et organise des cours de courte durée. Il assure également la for-
mation doctorale en administration publique de l’Université de Lausanne.

La Formation Continue UNIL-EPFL, un partenariat entre l’Université 
de Lausanne ( UNIL ) et l’EPFL pour une formation continue de pointe.  
www.formation-continue-unil-epfl.ch 
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Politique et institutions des relations Suisse-UE

Sous la direction du Prof. Francesco Maiani et du Dr Blaise Fontanellaz

Inscriptions : www.unil.ch/idheap/ch-eu

CERTIFICATE
OF ADVANCED
STUDIES

CAVALIER SEUL
OU ÉLÈVE MODÈLE?



CONTEXTE & THÉMATIQUE

« La trame de la relation Suisse – UE se résume à une seule formule : adhésion improbable, mar-
ginalisation impossible » (R. Schwok). Jalouse de son indépendance, la Suisse n’a pas adhéré à 
l’Union européenne (UE). Par vocation et par nécessité, elle entretient toutefois des relations 
étroites avec sa grande voisine, au point d’être qualifiée par certains de « quasi-membre » de 
l’UE. En vertu des accords passés avec l’UE et de ses propres politiques législatives, elle reprend 
des pans entiers de la législation européenne. Ainsi, dans un nombre croissant de domaines, 
le droit et les politiques suisses ne se comprennent qu’au travers du prisme des relations bila-
térales et du droit européen.
Le présent cours vise à fournir à ses participant·e·s une compréhension approfondie des rela-
tions Suisse – UE et de l’« européisation » du droit et des politiques suisses, d’un point de vue 
politique et juridique. Seront notamment abordés : historique et méthodes de l’intégration eu-
ropéenne et des relations entre l’UE et ses pays voisins ; politique européenne de la Suisse dans 
son devenir ; histoire et caractéristiques institutionnelles de la « voie bilatérale » ; enjeux actuels 
des relations Suisse – UE ; procédures, techniques et enjeux de la reprise de l’acquis européen 
en droit suisse ; interprétation et application du « droit bilatéral ». Les notions théoriques pré-
sentées en cours seront examinées et appliquées dans de nombreux « cas d’étude » sectoriels. 
Le cours sera enrichi par les interventions d’experts renommés tirés des rangs de l’administra-
tion, de la société civile et de l’université, ainsi que par des travaux et activités pratiques im-
pliquant les participant·e·s.

OBJECTIFS & UTILITÉ

Le cours a quatre objectifs :

• Acquérir une connaissance approfondie de la politique européenne de la Suisse et des relations
Suisse – UE d’un point de vue historique, comparatif, politique et institutionnel.

• Maîtriser les techniques légistiques et juridiques employées dans la reprise du droit de l’Union euro-
péenne par la Suisse, tant au niveau de l’adoption des normes qu’au niveau de l’application du droit.

• Pouvoir se situer avec compétence dans le débat Suisse – Europe.

• Être capable d’appliquer les outils d’analyse et d’action acquis en cours à des secteurs et théma-
tiques précis.

PUBLIC CIBLE

• Participant·e·s au MAS en administration publique (MPA)

• Responsables politiques et administratifs au niveau fédéral et cantonal

• Personnes travaillant au sein des organisations internationales et des ONG

• Cadres d’entreprise et journalistes

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENT ET D’ANIMATION

Le cours conjuguera activités de groupe, cours ex-cathedra et conférences. Une pédagogie interac-
tive sollicitant la participation des participant·e·s, invité·e·s à contribuer aux réflexions théoriques et 
partager leurs expériences professionnelles, viendra enrichir les apports de l’équipe d’enseignement. 

L’enseignement intégrera les perspectives juridique, institutionnelle et historico-politique dans un 
échange propice à l’ouverture interdisciplinaire des participant·e·s et à une compréhension holistique 
de la matière enseignée.

COMMENTAIRES DES PARTICIPANT·E·S 

Les éditions précédentes du cours ont reçu des évaluations extrêmement favorables. Les réponses posi-
tives à la question « recommanderiez-vous ce cours ? » ont atteint, pour la dernière édition, le score de 
4,86 / 5,00. Parmi les commentaires formulés par les participant·e·s :

• « un enseignement impressionnant dans sa clarté et application dans mes activités professionnelles
– merci ! »

• « le cours est très bien construit avec une base théorique et début et une application plus pratique
dans la deuxième partie. Le style d’enseignement du Prof. Maiani est très vivant et il sait adapter les
contenus à son public. J’ai vraiment le sentiment d’avoir appris d’un vrai spécialiste »

• « Themenauswahl und – vielfalt, Methodenreichtum, geladene Redner, Dokumentation – ich wüsste
nicht, was man besser machen könnte : weiter so ! »

• « excellent ! »

• « je recommanderais chaudement ce cours qui est d’une qualité exceptionnelle aux futurs élèves »

• «personnellement : de ceux que j’ai suivi c’est le cours qui m’a le plus intéressé ! »

• « j’ai particulièrement apprécié la compétence scientifique et la flexibilité de l’enseignant. La pédago-
gie très participative »

• « un cours très riche et très enrichissant, mené de mains de maître »

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Conditions d’admission

Le cours est ouvert à toute personne au bénéfice d’un diplôme universitaire ou d’une expérience 
professionnelle équivalente. 

Inscription, dates et horaires

Toutes les informations sont disponibles sur le site du cours www.unil.ch/idheap/ch-eu

Certificat et attestation

La participation active et régulière à la formation ainsi que la réalisation d’un projet individuel per-
mettent l’obtention d’un certificat de formation continue / C ertificate of Advanced Studies (CAS) en 
Administration Publique avec mention de la spécialisation délivré par l’IDHEAP, Université de Lausanne 
et correspondant à 10 crédits ECTS (European Credit Transfer System).
Les participant·e·s ayant suivi la formation mais qui renoncent à la réalisation d’un projet individuel, 
reçoivent une attestation de présence (sans crédits ECTS).

Finance d’inscription

CHF 3’900.– pour l’ensemble du cours (documentation comprise) à verser dès réception de la 

facture mais au plus tard avant le début du cours.
En cas de désistement dans les trois semaines avant le début du cours un montant de 10 % est perçu. 
Si le désistement intervient moins de 5 jours avant le début du cours, l’entier de la finance reste dû.
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